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GUY DEMARLE

Les produits
- 1 plaque aluminium perforée 30x40 cm
- 1 moule FLEXIPAN® Marguerite
- 1 plaque FLEXIPAN® 30 Mini-Tartelettes
- 1 plaque FLEXIPAN® 12 Briochettes
- 1 toile SILPAT® 37,5x27,5 cm
- 1 fouet FKT® 25 cm
- 1 spatule haute température 35 cm
- 1 découpoir rond cannelé 6 cm
- 1 agenda Guy Demarle
- 1 cul-de-poule
- 1 livre de recettes «Simplissime»

COMPOSITION DU KIT DE DÉMARRAGE

Les aides à la vente
- 1 lot de 25 bons de commande
- 1 lot de 20 sacs papier
- 2 lots de 25 invitations
- 1 lot de 10 enveloppes préparation 
hôtesse
- 1 sac en toile Guy Demarle
- 1 tablier noir brodé Guy Demarle
- 1 lot de 20 fiches de 4 recettes  
  du Kit de Démarrage
- 2 lots de 20 catalogues
- 1 lot de 10 relevés de commande
- 1 sac noir tissé

Guy Demarle Grand Public SAS France 0810 820 220 
(tarif local) - Demarle Belgique 078 153 004 (tarif local)
RCS Lille : 497 690 479  - www.guydemarle.com C
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Guy Demarle vous aide à fixer 
vos premiers objectifs...

FACILES

Vendez 8 grandes plaques en 40 
jours et votre kit est gagné !

ATTRACTIFS

1 200 € de produits à gagner 
sur 1 an. Consultez au verso nos 
Challenges.

MOTIVANTS

Des revenus évolutifs et des 
bonus en jouant les cartes 
Cook’in et parrainage ! Consultez 
le document Challenge Cook’in.

Votre Conseiller(ère):

Dès la signature de votre agrément, Guy Demarle vous envoie  
votre Kit de Démarrage, plus de 325 € de produits pour 
seulement 120 €.
Mais vous pouvez le gagner très facilement en réalisant 
600 Flexipoints* dans les 40 premiers jours de votre activité
et passer alors à 25% de commissions !

Votre premier challenge : 
GAGNER LE KIT DE DÉMARRAGE

sur

avecvotre réussite

CATALOGUE PRINTEMPS / ÉTÉ 

valable du 1er mars au 31 août 2012l'Atelier Culinaire

test couv catalogue.indd   1
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INVITA
TION

* Le Flexipoint (FP) est une valeur internationale permettant de calculer les 
volumes de ventes nécessaires à vos qualifications dans le réseau Guy Demarle. 
(À titre indicatif, 1 grande plaque FLEXIPAN® = 40 FP / 1 moule FLEXIPAN® = 20 FP). 
BONUS : Les Flexipoints sont doublés pendant les 40 premiers jours de 
votre activité sur la vente des produits du kit de démarrage.
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Je m’équipe et je crée mon équipe !

Cumulez 2 000 FP
seul(e) ou avec vos filleul(e)s

depuis votre démarrage

Cumulez 5 000 FP
seul(e) ou avec vos filleul(e)s

depuis votre démarrage

Cumulez 8 000 FP
seul(e) ou avec vos filleul(e)s

depuis votre démarrage

1 PARRAINAGE 
depuis votre démarrage

2 PARRAINAGES 
depuis votre démarrage

3 PARRAINAGES 
depuis votre démarrage

CHALLENGES 6 MOIS

CHALLENGES 9 MOIS

JE VENDS

JE DEVIENS MANAGER SENIOR

JE DEVIENS MANAGER

JE PARRAINE

Gagnez des produits d’une valeur de

Gagnez des produits d’une valeur de

Gagnez des produits d’une valeur de

Gagnez des produits d’une valeur deGagnez des produits d’une valeur de

Cumulez 10 000 FP
seul(e) ou avec vos filleul(e)s

depuis votre démarrage

CHALLENGES 12 MOIS

Gagnez des produits d’une valeur de

Gagnez des produits d’une valeur de

Gagnez des produits d’une valeur de

4 PARRAINAGES 
depuis votre démarrage

INVITATION
Module 1

+

+

+

+ +
Académie

Académie Académie

Académie

Académie

Académie

Pour documents en couleur
+ sérigraphie sur tabliers

Pour documents en noir et blanc Pour documents sur fond couleur
(le noir passera donc en blanc 
et le fond blanc en couleur)

Académie

Académie

Pour broderie sur vestes des chefs

CHALLENGES 3 MOIS

?
?

DÉTAILS DES CHALLENGES SUR VOTRE EXTRANET (La date de démarrage est la date d’enregistrement de votre contrat chez Guy Demarle.)
Pour obtenir votre kit de Démarrage, envoyez un chèque de garantie de 120 € avec votre contrat. Celui-ci ne sera pas encaissé et vous sera retourné si 
vous réalisez vos 600 Flexipoints dans les 40 jours suivant votre démarrage.

150 €

150 €

150 €

150 € 150 €

150 €

150 €

150 €
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